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Définition d’un cas contact Santé Publique France du 21 janvier 2021 

 

 

Salarié hors professionnel de santé hospitalier et hors 
milieu scolaire  

Contact avec un COVID-19 +, 2 jours avant ses 
symptômes ou 7 jours avant qu’il soit positif ? 

Séparation physique créant deux espaces 
indépendants 

(Hygiaphone®, vitre) ? 

Masque chirurgical, FFP2, masque grand public en 
tissu  de catégorie 1 pour 1 des 2 ?* 

Partage du même lieu de vie ? 

Contact direct en face à face < 2 mètres,  
peu importe la durée ? 

(exclus : croisements fugaces) 

Contact dans un espace confiné ? 
(bureau, salle de réunion, véhicule, …) 

- Soit > 15 minutes consécutives ou cumulées sur 
24h 

- Soit face à face durant plusieurs épisodes de 
toux ou d’éternuement 

Contact dans le cadre d’actes d’hygiène ou de soins 
(prodigués ou reçus) ? 
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Antécédent de COVID-19 confirmé datant de moins de 

deux mois 

 

NON 

NON 

* Ne sont pas considérés comme mesures de protection efficaces :  

- masques grand public en tissu de catégorie 2 ;  

- masques en tissu « maison » ou de fabrication artisanale ne répondant pas aux normes AFNOR SPEC S76-001 
ainsi que les visières et masques en plastique transparent portées seules (pour plus d’information sur la protection 
conférée par les différents types de masques, voir l’avis du HCSP) ;  

- plaque de plexiglas posée sur un comptoir, rideaux en plastique transparent séparant clients et commerçants.  
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